
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ACTION DIRECTE  
 

 
 

 

Éléments chronologiques 
et  

revue de presse 
 

 

 

POUR LA LIBÉ RATION DE  
 

GEORGES CIPRIANI ET JEAN -MARC ROUILLAN  
 

MILITANTS DôACTION DIRECTE 
 

TOUJOURS INCARCÉRÉ S 
 

Janvier 2010 



 2 

SOMMAIRE 
 
 
 
Introduction            3 

Éléments chronologiques récents          4 

[2001] Tintamarre pour les prisonniers dôAction directe (Lib®ration)      7 

[2001] Action directe : les soutiens des détenus sonnent chez Vaillant (Libération)    7 

[2001] Action directe : du chahut sous les fenêtres de Jospin (Libération)     8 

[2004] Jo±lle Aubron menott®e sur un lit dôhôpital (LeMonde.fr)      9 

[2004] Communiqué du Front de libération des organes mal en point ï Joëlle Aubron (Site Nlpf !)   10 

[2004] Prisonniers dôAction directe : lôOrdre des m®decins envahi (Site Prison.eu.org)    10 

[2004] LôYonne, terre dôasile pour Jo±lle Aubron (LôYonne républicaine)     11 

[2004] Jean-Marc Rouillan a testé pour vous la torture à la française (CQFD)     11 

[2004] La campagne pour la lib®ration des militants malades dôAD sôintensifie (Lib®ration)   12 

[2005] Fin de perp®tuit® pour les prisonniers dôAction directe (Lib®ration)     13 

[2005] Action directe : les proches à la porte des prisons (Libération)      13 

[2006] Deux mille voix pour les ex dôAction directe (LôHumanit®)      14 

[2006] Appel pour les prisonniers dôAction directe (Lib®ration)      14 

[2007] Appel pour la lib®ration des prisonniers dôAction directe (LôHumanité)     15 

[2007] Manif de soutien à Rouillan (La dépêche du midi)       16 

[2007] Les anciens dôAction directe lib®rables depuis deux ans (LôHumanit®)     16 

[2007] Prisonniers d'Action Directe : la « vengeance d'État » se poursuit. (Lutte ouvrière)    17 

[2007] Photos de la délégation remettant la pétition pour AD       17 

[2007] Délégation pour remettre au ministère de la justice la pétition demandant la libération 

           des militant-e-s d'Action Directe (http://liberonsgeorges.over-blog.com)     18 

[2007] Nathalie Ménigon : libération reportée (Direct Soir)       19 

[2007] Semi-liberté pour Nathalie Ménigon (Libération)       19 

[2007] Action directe ï Vers la libert® (LôExpress)        20 

[2007] Jean-Marc Rouillan obtient un régime de semi-liberté (Nouvelobs)     21 

[2008] Ensisheim ï Manifestation pour la lib®ration de Cipriani (lôAlsace)      22 

[2008] « Contre lôoubli » (DNA)          22 

 [2008] Jean-Marc Rouillan, l'ancien terroriste d'Action directe, parle et pourrait se voir privé de sa semi-liberté 

            (LôExpress)           23 

[2008] Jean-Marc Rouillan r®pond au parquet (LôExpress)       24 

[2008] Rouillan, le poids de ses mots et Le Making-of (Libération)      24 

[2008] Rouillan : La chasse au scoop (Libération)        24 

[2009] Communiqué du NPA. Jean-Marc Rouillan, otage de l'État, doit être libéré ! (Site npa2009)   25 

[2009] Pas de semi-liberté pour Cipriani (Libération)        25 

[2009] Acharnement étatique (No Pasaran)         26 

[2009] Wir brauchen jetzt nochmal einen neuen Anlauf. (Gefangenen info)     27 

[2009] Réunion d'information au CICP pour les prisonniers d'Action Directe (http://linter.over-blog.com)  28 

[2009] Nouvelle édition de cartes postales à partir de collages de Joëlle Aubron (24 cartes différentes)  28 

[2009] Jean-Marc Rouillan nous écrit depuis sa cellule de Muret (Siné Hebdo)     29 

[2010] Adresse de Jean-Marc Rouillan à Fresnes (Le blog des éditions Agone)     30 

[2010] Jann-Marc Rouillan ï Publication de « Paul des épinettes et moi » ((http://atheles.org/agone)  30 

[2010] Tombeaux é (Politis)          31 

[2010] Manifestations samedi 20 février 2010 (http://www.action-directe.net)     32 

[2001 - 2010] Solidarité & initiatives : affiches, banderoles, tracts, photos é     33 

[1997] Chronologie après dix ans d'emprisonnement. Le collectif des prisonniers d'AD.    43 

[2010] Pétition - Appel pour la libération de Georges Cipriani et de Jean-Marc Rouillan    44 

[2010] Nous demandons la libération immédiate de Georges Cipriani et de Jean-Marc Rouillan !   45 

Adresses des prisonniers           46 

Pour plus dôinformations           46 

 
 
 
 
 

Dernière mise à jour le 18 février 2010 

http://liberonsgeorges.over-blog.com/
http://linter.over-blog.com/
http://atheles.org/agone
http://www.action-directe.net/


 3 

Introduction 
 
Joëlle Aubron, Georges Cipriani, Nathalie Ménigon et Jean-Marc Rouillan ont été arrêtés le 21 février 1987 en 
tant que militants dôAction Directe. Action Directe était une organisation qui, dans les années 80, a fait le choix de 
la lutte arm®e en Europe de lôOuest. Tous les quatre ont ®t® condamn®s ¨ la prison ¨ perp®tuit® en janvier 1989 
par la cour d'assises spéciale de Paris et de nouveau à la même peine le 19 mai 1994.  
   
Georges Cipriani, Nathalie Ménigon et Jean-Marc Rouillan ont terminé en février 2005 la peine de sûreté de 18 
ans assortie à leur condamnation.  
   
Georges Cipriani est détenu à la prison d'Ensisheim en Alsace. Sa dernière demande de semi-liberté a été 
refusée le 20 août 2009 au motif, entre autres, "qu'il n'a pas évolué dans ses idées sur la légitimité de la lutte 
contre le capitalisme engagée par Action Directe dans les années 80". Une nouvelle demande a été déposée fin 
septembre 2009. Elle a été examinée en première instance le 5 février 2010 et la réponse était attendue pour le 
24 février.  
   
Jean-Marc Rouillan a obtenu en appel le 6 décembre 2007 un régime de semi-liberté qui lui a été retiré en 
octobre 2008 pour quelques lignes parues dans un hebdomadaire. Au printemps 2009, alors quôil ®tait incarc®r® ¨ 
la prison des Baumettes, Jean-Marc a d¾ °tre hospitalis® dôurgence. Depuis, bien quôune maladie grave et 
évolutive ait été diagnostiquée, il est retourné en prison, sans soins adaptés au traitement de cette maladie. Il a 
déposé mi-novembre une nouvelle demande de semi-liberté et nul ne sait quand celle-ci sera examinée.  
   
Nathalie Ménigon, après une année de semi-liberté, est en liberté conditionnelle depuis le 3 août 2008 pour une 
durée de 5 ans.  
   
Joëlle Aubron est sortie de prison le 16 juin 2004 après une campagne pour obtenir sa suspension de peine pour 
raisons médicales. Elle est décédée le 1er mars 2006 après avoir mené un combat pour la libération de ses 
camarades et contre la maladie.  

 
 
En 1997, le collectif des prisonniers d'AD écrivait:  

   
« Nous avons été arrêtés en 1987. Notre histoire carcérale est celle de la lutte contre l'isolement et pour le 
regroupement politique. Lors de notre arrestation, nous étions quatre. Nous sommes tous condamnés 2 fois à 
perpétuité avec 18 ans de sûreté (c'est-à-dire, nous devons passer au minimum 18 ans en prison. Et c'est 
seulement au bout de ceux-ci que notre peine deviendra une perpétuité "normale" dont il est possible d'espérer la 
commutation en peine à temps. Ainsi, tout à fait éventuellement, nous pourrions sortir après 25 ans de 
prison). »  

 
 
 

23 ans après leur arrestation Georges Cipriani et Jean-Marc Rouillan sont toujours incarcérés ! 
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Éléments chronologiques récents 
   

Georges Cipriani  
   
Mars 2005, ¨ lôissue des 18 ans de sûreté assortie à sa condamnation, Georges Cipriani dépose une première 
demande de libération conditionnelle, qui sera refusée, comme pour Nathalie Ménigon et Jean-Marc Rouillan. 
   
Le 12 novembre 2007, Georges Cipriani dépose une nouvelle demande de libération. 
   
Le 25 février 2008, la loi sur la rétention de sûreté est promulguée et immédiatement après, le 28 février, émission 
de la circulaire relevant de cette loi : « Tou(te)s détenu(e)s à la perpétuité est dorénavant astreint à obtenir un avis 
d'une commission pluridisciplinaire de sûreté (composée de 7 membres) au sujet de chacune de leur demande 
d'une libération conditionnelle et ce, après un stage d'observation au C.N.O. (Centre National d'Observation) à la 
prison de Fresnes d'une durée d'au moins six semaines lors desquelles deux autres expertises psychiatriques, 
ainsi que différentes autres expertises, doivent être impérativement réalisées. »  

   
Le 21 juin 2008, Georges commence le stage d'observation au C.N.O. de Fresnes.  
   
Le 2 août 2008, fin du stage des six semaines d'observation au C.N.O.  
   
Le 25 février 2009, 207 jours après la fin du stage d'observation au C.N.O., Georges Cipriani reçoit notification 
par la commission pluridisciplinaire de sûreté de Paris de son avis défavorable à sa demande de libération 
conditionnelle  

   
Malgré cet avis défavorable, le tribunal de l'application des peines de Paris accorde le 30 avril 2009 le régime de 
semi-liberté pour un an à Georges Cipriani. Cette semi-liberté est l'étape obligatoire avant l'obtention d'une 
libération conditionnelle.  
Georges Cipriani aurait dû commencer son régime de semi-liberté le 19 mai, mais le procureur a immédiatement 
fait appel de cette décision. 
   
Le 20 août 2009, la cour dôappel de Paris rejette la demande de semi-liberté préalable à la libération conditionnelle 
formée par Georges Cipriani aux motifs, entre autres : "qu'il signe [des textes] en tant que Prisonnier d'Action 
Directe", " qu'il n'a pas évolué dans ses idées sur la légitimité de la lutte contre le capitalisme engagée par Action 
Directe dans les années 80" et "que l'activité professionnelle qu'il se propose d'exercer [...] moyennant une 
rémunération mensuelle de 500 euros net environ n'est pas de nature à indemniser les parties civiles de manières 
suffisantes".  
   
Vingt et un mois se sont ®coul®s entre le d®p¹t de la demande et son rejet en cour dôappel. Georges a d®pos® un 
pourvoi en cassation.  
   
Le 29 septembre 2009, Georges Cipriani dépose un nouveau dossier de semi-liberté. Sa demande est examinée 
en première instance le 5 février 2010 et la réponse attendue pour le 24 février. 
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Jean-Marc Rouillan  

   
Le 4 septembre 2007, Jean-Marc Rouillan est en visioconférence à la prison de Lannemezan avec le palais de 
justice de Paris pour lôexamen de sa deuxième demande de libération conditionnelle.  
   
Le 26 septembre 2007, la cour spéciale de Paris accorde à Jean-Marc Rouillan un aménagement de peine, dit 
régime de semi-libert®, premi¯re ®tape avant dôacc®der ¨ une libert® conditionnelle. Le parquet fait appel 
immédiatement alors que Jean-Marc devait sortir le 22 octobre.  
   
Le 6 décembre 2007, la cour dôappel de Paris confirme la semi-liberté accordée à Jean-Marc Rouillan le 26 
septembre.  
   
Le 17 décembre 2007, Jean-Marc passe à Marseille sa première journée de semi-liberté.  
   
Le 1

er
 octobre 2008, le parquet général de Paris demande la révocation du régime de semi-liberté accordé à Jean-

Marc Rouillan, après la publication d'un entretien à l'Express. Côest au juge dôapplication des peines (JAP) de Paris 
de se prononcer.  
   
Le 16 octobre 2008, les juges révoquent la semi-liberté de Jean-Marc Rouillan. Son avocat a fait appel.  
   
Le 4 décembre 2008, la cour d'appel de Paris refuse de rétablir le régime de semi-liberté de Jean-Marc Rouillan.  
Le 4 février 2009, le tribunal de l'application des peines de Paris rejette une demande de libération conditionnelle 
de Jean-Marc Rouillan jugeant cette requête "illégale", au prétexte que le prisonnier dôAction Directe nôa pas 
effectué une année complète de semi-liberté.  
   
Le 6 mars 2009, Jean-Marc Rouillan est transf®r® dôurgence ¨ l'h¹pital Nord de Marseille pour des examens 
médicaux, au sein de l'Unité hospitalière sécurisée interrégionale (UHSI). Cela faisait plusieurs semaines que 
Jean-Marc souffrait sans que lôadministration p®nitentiaire nôaccepte de le faire examiner. Il faut une forte pression 
extérieure, avec conférence de presse et intervention de son avocat, pour que Jean-Marc soit hospitalisé.  
   
Après de nombreux examens, les médecins de l'UHSI découvrent que Jean-Marc est atteint du syndrome de 
Chester-Erdheim. Le traitement de cette maladie nécessite un placement hors de détention. Mais Jean-Marc 
Rouillan qui est soign® depuis plusieurs semaines ¨ lôUHSI de Marseille est retransf®r® en mai 2009 à la prison 
des Baumettes. Lôavocat de Jean-Marc dépose alors une demande de suspension de peine pour raison médicale.  
   
Le 26 octobre 2009, Jean-Marc Rouillan est entendu par visioconférence de la prison des Baumettes à Marseille 
afin dôexaminer une fois encore sa demande de suspension de peine pour raison médicale et de statuer sur son 
éventuel transfert à Paris pour y recevoir les soins indispensables au traitement de sa maladie. Les juges indiquent 
à Jean-Marc, en pr®sence de son avocat, quôil sera transféré à Paris pour y recevoir des soins.  
   
Le 27 octobre 2009, au lieu de Paris, lôadministration pénitentiaire décide de transférer Jean-Marc Rouillan à la 
prison de Muret près de Toulouse. À ce jour, Jean-Marc Rouillan y est toujours détenu et il ne bénéficie dôaucun 
soin pour traiter sa maladie. De ce fait, Jean-Marc Rouillan a déposé plainte contre X début décembre pour non 
assistance à personne en danger. En parallèle, il a déposé mi-novembre une nouvelle demande de semi-liberté et 
nul ne sait quand cette demande sera examinée. 
 
Fin janvier 2010, il a ®t® transf®r® au Centre National dôObservation de Fresnes pour six semaines. 
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Nathalie Ménigon  

   
En juillet 2005, à la fin des 18 ans de sûreté assortie à sa condamnation, les juges rejettent une première 
demande de libération conditionnelle déposée par Nathalie.  
   
Le 2 avril 2007, le tribunal dôapplication des peines de Paris examine la demande de semi-liberté déposée par 
Nathalie Ménigon. Les juges sont restés à Paris et Nathalie est entendue par visioconférence depuis la prison de 
Bapaume.  
   
Le 10 mai 2007, la cour sp®ciale pr®sid®e par le juge dôapplication des peines accorde la semi-liberté à Nathalie 
Ménigon. Dans les heures qui suivent, le parquet fait appel, alors que Nathalie Ménigon devait quitter la prison de 
Bapaume le 22 mai.  
   
Le 28 juin 2007, la demande de libération déposée par Nathalie Ménigon, qui est entrée dans sa 21

éme
 année de 

détention, est examinée en appel.  
   
Le 19 juillet 2007, la chambre d'application des peines de la cour d'appel de Paris décide que Nathalie Ménigon 
peut bénéficier d'une semi-liberté.  
   
Le 2 août 2007, Nathalie Ménigon sort de la prison de Seysses pour sa première journée de semi-liberté.  
   
Le 17 juillet 2008, après un an de semi-liberté, Nathalie obtient une libération conditionnelle pour 5 ans. Elle ne 
doit plus s®journer en prison mais elle ne peut pas sortir du d®partement o½ elle r®side sans lôautorisation du Juge.  

   
Début août 2009, Nathalie Ménigon a commencé sa deuxième année de régime de liberté conditionnelle, sur les 
cinq ann®es quôelle doit effectuer.  

 
   
   

Joëlle Aubron  

 

Le 16 mars 2004, Joëlle Aubron, détenue à la prison de Bapaume, est opérée de métastases cancéreuses au 
cerveau au CHRU de Lille. Une demande de suspension de peine pour raisons médicales (Loi Kouchner) est 
déposée.  
   
Le 11 mai 2004, la juridiction régionale de libération conditionnelle de Douai a préféré demander un complément 
dôanalyses m®dicales plut¹t que dôaccorder une suspension de peine ¨ Jo±lle Aubron et ce malgré deux expertises 
médicales très alarmistes sur son état de santé. La décision est reportée au 28 mai.  
   
Le 28 mai 2004, alors que les deux experts François Dymny et Nadine Marquet, commis par la Cour de Douai, ont 
conclu à un pronostic vital engagé à court terme pour Joëlle Aubron, les magistrats ont remis à nouveau leur 
décision au 14 juin.  
   
Le 14 juin 2004, Joëlle Aubron b®n®ficie dôune suspension de peine pour raisons m®dicales suite ¨ une forte 
mobilisation militante et elle sort du centre de détention de Bapaume le 16 juin.  
   
À sa sortie de prison, elle déclare ñ[é] la lib®ration de mes camarades est une bataille toujours en cours. R®gis est 
incarcéré depuis plus de 20 ans, Georges, Nathalie et Jean-Marc, plus de 17. Je sors de prison mais je dois 
d'abord vaincre la maladie avant de pouvoir envisager une libération au sens propre. L'objectif reste ainsi celui de 
nos libérations."  
   
Le 1

er
 mars 2006, décès de Joëlle Aubron.  

   
Le 18 mars 2006, un hommage militant lui est rendu au mur des Fédérés à Paris.  
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[2001] Tintamarre pour les prisonniers dôAction directe (Lib®ration) 
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[2001] Action directe : les soutiens des détenus sonnent chez 
Vaillant (Libération) 
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[2001] Action directe : du chahut sous les fenêtres de Jospin 
(Libération) 
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[2004] Jo±lle Aubron menott®e sur un lit dôhôpital (LeMonde.fr) 
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[2004] Communiqué du Front de libération des organes mal en 
point ï Joëlle Aubron (Site Nlpf !) 
 

 
 

Communiqué n°1 

(à tous les amies, amis et camarades qui se sont inquiétés pour moi) 

Le 2 avril, jôai r®int®gr® le Centre de d®tention de Bapaume. Dans une quinzaine de jours, commencera une suite de soins 
quotidiens sur une bonne quarantaine de jours. Pour lôheure, nôest pas encore ®tablie la mani¯re dont ils se dérouleront. Ils ne 
n®cessitent pas dôhospitalisation en eux-mêmes. Néanmoins, même si ma qualité de prisonnière au long cours, étiquetée 
dangereuse qui plus est, entraîne une nouvelle hospitalisation, je compte bien utiliser ces quinze jours pour la préparer. Non 
seulement jôai lô®nergie pour ®viter que se reproduisent les conditions de la premi¯re hospitalisation, mais cette fois ma famille 
et mes proches nôauront pas ¨ revivre les huit premiers jours de lôhospitalisation en urgence du 6 mars. Cela pour dire que je 
vais bien. Au moment o½ jô®cris, je suis encore stress®e par ces quatre derni¯res semaines, de la conscience de lôinqui®tude 
brutalement suscit®e et non r®solue avant le 10 mars aux conditions m°mes dôune hospitalisation sous escorte policière. Pour 
autant, entourée par ma camarade Nathalie et par une camarade basque, Agurtzane, je sens déjà diminuer la tension. Je suis 
sereine pour aborder cette suite. 

Une fois encore, ce sont les mots amour et col¯re qui d®finissent le mieux mon ®tat dôesprit. Dans le premier, les amours et les 
amiti®s personnelles sôentrelacent avec lô®lan initial de notre engagement pour une lib®ration sociale, politique et culturelle du 
mode de production capitaliste. La seconde aussi joue ainsi sur les deux tableaux. 

Difficile de ne pas relier les conditions de cette hospitalisation, du black-out initial vis-à-vis de ma famille aux menottes 
môattachant au lit en passant par une accumulation de consignes pr®tendument s®curitaires, ¨ une perp®tuation routini¯re par 
la machine ®tatique de sa politique ¨ notre ®gard. Lô£tat nous aime, le seul probl¯me est quôil a lôamour vache : il sôagit de nous 
garder encore et encore. Je le sais, nous le savons et côest aussi contre cet acharnement que la col¯re sert dôarmure dans 
lôadversité. 

Bref, jôesp¯re que ce simili de communiqu® vous aura dit lôessentiel : même menottée sur mon lit, encerclée dans un de ces no 
manôs land dont les administrations r®pressives ont le secret, me prot®geait la chaleur de vos amiti®s et nos engagements 
communs pour changer de soci®t® et rendre lôavenir ¨ lôhumanit®. Carr®ment ! 

Jo±lle Aubron, prisonni¯re dôAction directe, 4 avril 04 

 

[2004] Prisonniers dôAction directe : lôOrdre des m®decins envahi 
(site Prison.eu.org) 
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[2004] LôYonne, terre dôasile pour Jo±lle Aubron (LôYonne 
républicaine) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[2004] Jean-Marc Rouillan a testé pour vous la torture à la 
française (CQFD) 
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[2004] La campagne pour la lib®ration des militants malades dôAD 
sôintensifie (Lib®ration) 
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[2005] Fin de perp®tuit® pour les prisonniers dôAction directe 
(Libération) 
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[2005] Action directe : les proches à la porte des prisons 
(Libération) 
 
 

 



 14 

[2006] Deux mille voix pour les ex dôAction directe (LôHumanit®) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[2006] Appel pour les prisonniers dôAction directe (Lib®ration) 
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[2007] Appel pour la lib®ration des prisonniers dôAction directe 
(LôHumanit®) 
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[2007] Manif de soutien à Rouillan (La dépêche du midi) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[2007] Les anciens dôAction directe libérables depuis deux ans 
(LôHumanit®) 
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[2007] Prisonniers d'Action Directe : la « vengeance d'État » se 
poursuit. (Lutte ouvrière) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[2007] Photos de la délégation remettant la pétition pour AD 
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[2007] Délégation pour remettre au ministère de la justice la 
pétition demandant la libération des militant-e-s d'Action Directe 
(http://liberonsgeorges.over-blog.com) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jeudi 29 mars 2007, à 11h30 

une délégation se présentera au ministère de la justice, place Vendôme, pour remettre la pétition 

demandant la libération des militant-e-sd'Action directe.  

À l'initiative de Défense Active, Libérez-les !, Ne Laissons Pas Faire ! et de plusieurs autres collectifs de 

province, cette pétition a recueilli à ce jour près de 6500 signatures, dont 550 proviennent d'élus et de 

responsables associatifs, politiques et syndicaux, de personnalités des médias, de la culture et de 

l'université.  

A l'heure où la justice allemande décide de libérer la militante de la RAF, Brigitte Mohnhaupt, qui a 

purgé la peine incompressible à laquelle elle avait été condamnée, à l'heure où le militant d'Iparretarrak, 

Filipe Bidart, vient d'obtenir sa liberté conditionnelle, les militant-e-s d'Action directe restent encore 

incarcérés, alors qu'ils ont eux aussi accompli depuis au moins deux ans la peine de sûreté attachée à 

leur condamnation : Georges Cipriani, Nathalie Ménigon et Jean-Marc Rouillan viennent ainsi de 

dépasser les vingt ans de prison, tandis que Régis Schleicher est emprisonné depuis plus de vingt-trois 

ans.  

Le 2 avril prochain, le tribunal d'application des peines spécial de Paris statuera sur une nouvelle 

demande de libération conditionnelle déposée par Nathalie Ménigon. Son dossier satisfaisant à toutes 

les exigences d'une décision positive, nous considérerions un nouveau refus de mise en liberté comme la 

perpétuation de l'acharnement et du traitement d'exception que subissent les militant-e-s d'Action 

directe.  

Paris, le 26 mars 2007 

Collectif Nlpf ! 

nlpf@samizdat.net  

 

Composition de la délégation  
Henri Alleg, écrivain; Jean-Claude Amara, Droits Devant!!;Madeleine Aubron;  Catherine Ballestero, 

MRAP ; Miguel Benasayag, écrivain ; Jean-Pierre Bastid, écrivain ; Olivier Besancenot, candidat à 

l'élection présidentielle, LCR ; Armonie Bordes, ex-députée européenne, LO ; Nicole Borvo, sénatrice, 

PCF ; Francis Combrouze, conseiller municipal Paris 13e, PCF ; Catherine Gégout, conseillère de Paris, 

PCF ; Jimmy Gladiator , écrivain ; Dominique Grange, chanteuse ;  Yves Frémion, conseiller régional 

Île-de-France, Les Verts ; Jacques Gaillot , Droits Devant!! ; Albert Jacquard, généticien ; Georges 

Labica, philosophe ; Gilles Lemaire, ex-porte parole, Les Verts ; Jean-Louis Machecourt, CGT ; Henri 

Malberg, commission Justice-PCF ; Pierre Mansat, conseiller de Paris, PCF ; Mireille Mendès France, 

Fondation Frantz Fanon ; Jean-François Pellissier, conseiller municipal Paris 13e, Les Alternatifs ; Yves 

Salesse, Fondation Copernic ; Mylène Stambouli, avocate, maire-adjointe de Paris, Les Verts ; Philippe 

Tancelin universitaire, poète ; Catherine Vieu Charier, conseillère municipale Paris 20e, PCF.  

Jean-Pierre Dubois, président de la LDH, en accord avec la démarche, ne pourra être présent en raison de 

la tenue du congrès de la LDH ; il fera parvenir un message. 

 

http://liberonsgeorges.over-blog.com/
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[2007] Nathalie Ménigon : libération reportée (Direct Soir) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[2007] Semi-liberté pour Nathalie Ménigon (Libération) 
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[2007] Action directe ï Vers la liberté (LôExpress) 
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[2007] Jean-Marc Rouillan obtient un régime de semi-liberté 
(Nouvelobs) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOUVELOBS.COM | 06 12 2007 

Le cofondateur d'Action directe a été condamné deux fois à la réclusion criminelle à perpétuité, 

notamment pour assassinats. 

 

La chambre de l'application des peines de la cour d'appel de Paris a octroyé jeudi un régime de 

semi-liberté au cofondateur d'Action Directe, Jean-Marc Rouillan, comme elle l'avait fait pour 

Nathalie Ménigon cet été, a-t-on appris auprès de son avocat Me Jean-Louis Chalanset. 

L'information a été immédiatement confirmée par le parquet général de la cour d'appel. La cour 

d'appel a "confirmé le jugement de première instance", a-t-on précisé au parquet général. 

Jean-Marc Rouillan sera transféré le 17 décembre au centre de semi-liberté de Marseille. 

L'arrêt devait être rendu le jeudi 29 novembre, mais a été a reporté d'une semaine, en raison de 

la grève des professionnels de la justice contre la réforme de la carte judiciaire. 

En première instance, en septembre, Jean-Marc Rouillan, âgé de 55 ans, s'était vu octroyer un 

régime de semi-liberté l'autorisant à travailler durant la journée dans une maison d'édition 

marseillaise ïles nuits se passant en prison. 

Mais le parquet avait immédiatement fait appel de la décision, suspendant l'application de la 

mesure. 

 

"Risque de récidive" 

Lors de l'audience d'appel le 25 octobre, le parquet général s'était de nouveau opposé à l'octroi 

de cette semi-liberté, arguant d'un "risque de récidive". 

Jean-Marc Rouillan a été condamné deux fois à la réclusion criminelle à perpétuité, notamment 

pour les assassinats du PDG de Renault Georges Besse, en 1986, et de l'ingénieur général de 

l'armement René Audran, un an plus tôt. 

Son épouse Nathalie Ménigon, également membre d'Action directe, bénéficie d'une semi-

liberté dans la région de Toulouse depuis le mois d'août.  
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[2008] Ensisheim ï Manifestation pour la libération de Cipriani 
(lôAlsace) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[2008] « Contre lôOubli » (DNA) 
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[2008] Jean-Marc Rouillan, l'ancien terroriste d'Action directe, 
parle et pourrait se voir privé de sa semi-liberté (LôExpress) 

 

http://www.lexpress.fr/actualite/politique/action-directe-rouillan-parle-et-pourrait-se-voir-prive-de-sa-semi-

liberte_579389.html 

Par Gilles Rof, publié le 01/10/2008 à 8:00 - mis à jour le 01/10/2008 à 15:20 

Emprisonné depuis la fin du parcours sanglant d'Action directe, en 1987, Jean-Marc Rouillan est aujourd'hui en semi-liberté. Il 

a choisi de s'engager auprès d'Olivier Besancenot et s'en explique dans une interview polémique à L'Express. A la suite de cet 

entretien, le parquet de Paris compte demander la révocation de son régime de semi-liberté. 

 

MISE A JOUR (1/10, 15h20): le parquet de Paris va demander la révocation du régime de semi-liberté accordé à Jean-

Marc Rouillan en décembre 2007, après la publication de cet entretien à l'Express.  

Jean-Marc Rouillan travaille actuellement dans une maison d'édition marseillaise, après vingt années passées en prison, 

depuis février 1987. Il lui est interdit d'évoquer les faits pour lesquels il a été condamné. C'est au juge d'application des 

peines (JAP) de Paris, qui a compétence en matière terroriste, qu'il revient de se prononcer sur la révocation ou non du 

régime de semi-liberté. 

[Extrait de lôinterview] 

Après vingt ans de prison, dont plusieurs à l'isolement, comment avez-vous retrouvé la société française au moment de votre 

passage à la semi-liberté, notamment au niveau de sa dépolitisation? 

J'ai été catastrophé... Dans les années 50-60, le gros de la société était fortement politisé. Un militant socialiste pouvait sortir 

une analyse politique. Aujourd'hui, j'ai l'impression que le marxisme, toutes les théories qui nous permettaient d'appréhender 

les situations, ont été oubliées. Certes, les situations ont considérablement évolué, mais, en même temps, elles gardent leurs 

bases fondamentales: nous sommes dans une société de classes, nous sommes dans une société où le conflit impérialisme/anti-

impérialisme est crucial. On se perd dans l'aide aux pauvres, à ceux qui souffrent... Non, les pauvres, ceux qui souffrent, les 

exploités et les opprimés sont des pro-lé-taires! Aujourd'hui, il faut bosser énormément pour convaincre les gens de la réalité 

du système. Si vous allez dans une cité pour parler de religion, vous aurez plus d'attention que si vous venez parler 

d'oppression, d'exploitation de classes. Cela vient de la dépolitisation qui a été inscrite dans ces couches populaires, cette 

pression médiatique terrible qui a rendu toute tentative d'analyse des situations has-been. On a tout résumé à des images 

d'Epinal assez ridicules. C'est angoissant quand on se balade dans les rues de Marseille de voir le nombre de portraits de Che 

Guevara. Un Che lessivé de toute conscience politique. Un Che transformé en icône marketing.  

Etes-vous prêt encore à jouer votre liberté personnelle pour vos idées? 

Mais je la joue actuellement. Avec cette interview... Je sais que je ne suis qu'en "semi-liberté". Et s'il y a une amélioration, ce 

sera une liberté sous condition. C'est-à-dire que je ne serai jamais plus un homme libre. On me l'a marqué sur un papier. 

Dans Le Monde, Françoise Besse, la veuve de Georges Besse, a évoqué à votre propos un "honteux recrutement". Regrettez-

vous les actes d'Action directe, notamment cet assassinat? 

Je n'ai pas le droit de m'exprimer là-dessus... Mais le fait que je ne m'exprime pas est une réponse. Car il est évident que si je 

crachais sur tout ce qu'on avait fait, je pourrais m'exprimer. Mais par cette obligation de silence, on empêche aussi notre 

expérience de tirer son vrai bilan critique. 

Vous êtes en semi-liberté depuis le mois de décembre 2007. Comment vivez-vous ce statut? 

C'est une expérience extrêmement difficile. Ce dont je n'avais pas conscience au début. Le fait de rentrer et de sortir tous les 

jours de cellule est normalement fait pour se réadapter. Dans mon cas précis, qui est une semi-liberté exceptionnelle par sa 

longueur et par les conditions qui me sont faites, ce n'est pas une préparation à une libération, c'est une déstabilisation 

complète. Ce que j'avais réussi à créer en prison, ils s'attachent à le détruire. Les relations familiales, le projet professionnel... 

Je peux travailler mais je n'ai que certaines tâches autorisées. Au niveau familial, j'ai gardé pendant 20 ans une relation assez 

poussée, des parloirs tous les week-ends... Là, on me supprime toutes les possibilités de voir ma fille et ma petite-fille. Je suis à 

800 kilomètres de chez moi. 

 

http://www.lexpress.fr/actualite/politique/action-directe-rouillan-parle-et-pourrait-se-voir-prive-de-sa-semi-liberte_579389.html
http://www.lexpress.fr/actualite/politique/action-directe-rouillan-parle-et-pourrait-se-voir-prive-de-sa-semi-liberte_579389.html
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[2008] Jean-Marc Rouillan répond au parquet (LôExpress) 

Par LEXPRESS.fr, publié le 01/10/2008 - mis à jour le 01/10/2008 à 15:49 

Le parquet de Paris a demandé la fin du régime de semi-liberté dont Jean-Marc Rouillan bénéficiait à la 

suite de l'entretien que ce dernier nous a accordé. Sollicité à notre demande par Gilles Rof, l'auteur de 

l'interview, l'ex-leader d'Action Directe maintient ses propos. Il estime qu'il n'a pas enfreint les règles 

fixées par la justice. 

"J'ai pris connaissance de la demande du parquet de Paris de révocation de ma semi-liberté. Ma première 

réaction, c'est de penser qu'il s'attaque là au droit à la liberté de parole. Dans l'entretien que je vous ai 

accordé, je n'ai enfreint aucun des termes des quatre conditions qui régissent ma semi-liberté. Selon ces 

termes, je dois payer mes amendes et continuer à rembourser les parties civiles, je ne dois pas parler des 

faits pour lesquels j'ai été condamné et je ne dois ni porter ni détenir une arme. Si, après 20 ans de prison, 

on doit me coller une "perpét'" pour ce que j'ai affirmé dans cette interview, cela en dira long sur l'état de 

la liberté de parole en France." 

Propos recueillis par Gilles Rof. 

[2008] Rouillan, le poids de ses mots et Le Making-of (Libération) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[2008] Rouillan : La chasse au scoop (Libération) 
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 [2009] Communiqué du NPA. Jean-Marc Rouillan, otage de l'État, 
doit être libéré ! (Site npa2009) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[2009] Pas de semi-liberté pour Cipriani (Libération) 
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 [2009] Acharnement étatique (No Pasaran) 
 

 

Octobre ï Novembre 2009 
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[2009] Wir brauchen jetzt nochmal einen neuen Anlauf. 
(Gefangenen info) 
 


